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Entre les chefs de la cour d’appel de..............., agissant au nom du Garde des Sceaux, ministre de la Justice, et l'association dénommée


























représentée par son président, il est convenu ce qui suit :





Art. 1er : L'association s'engage à assurer dans le ressort judiciaire pour lequel elle est habilitée, conformément aux dispositions du code de procédure pénale, les missions relatives aux mesures alternatives aux poursuites (article 41-1 du code de procédure pénale) qui lui sont confiées par le procureur de la République.





Ces mesures sont rémunérées sur frais de justice.





Art. 2 : Ces missions s'exercent dans les limites du mandat reçu de l'autorité judiciaire et sous son contrôle. L'association s'engage à rendre compte de l'exécution des mesures qui lui sont confiées, selon les modalités prévues au code de procédure pénale et définies en accord avec l'autorité mandante.





Art. 3 : Sans préjudice des dispositions pénales applicables, l'association s'oblige ainsi que l'ensemble de ses membres et préposés à ne pas communiquer à des tiers non habilités les informations recueillies à l'occasion des missions exercées à la demande de l'autorité judiciaire.





Art. 4 : L'association devra indiquer si elle bénéficie, pour l'exercice des activités visées à l'article premier, de la mise à disposition de locaux par une instance judiciaire, de personnels par des entités tierces.	





Art. 5 : Toute cessation d'activité de l'association ou de son service de mesures alternatives aux poursuites devra être portée à la connaissance des chefs de cour dans les meilleurs délais et avant que celle-ci ne prenne effet.





L’association notifiera à la cour d’appel sans délai toute modification intervenant dans ses statuts ou ses organes statutaires.	





�
Art. 6 : En cas de non respect, par l'une ou l'autre partie, des engagements réciproques inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie dans un délai de trois mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure.





Art. 7 : La présente convention est conclue pour un an à compter du 1er janvier 2004.























	Fait à Paris, le

















Le Président de l'Association			Pour le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice,						Les chefs de la cour d’appel de	
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	CONDITIONS PARTICULIÈRES ANNEXÉES


	À LA CONVENTION PASSÉE


	ENTRE LES CHEFS DE LA COUR D’APPEL





	DE.....................................................................................





	ET L’ASSOCIATION .....................................................





























	LE ..................................................








	AU TITRE DE L’EXERCICE 2004


	ANNÉE DE RÉFÉRENCE


�
I-ELÉMENTS GÉNÉRAUX





Date de déclaration au J.O. :		


Siège :	


	


Président :	


habilitée le	


par décision de l’assemblée générale des magistrats


(1) de la cour d’appel de	


ou


(1) du tribunal de grande instance de	





à procéder à :


,


-des mesures alternatives aux poursuites et, notamment, de médiation en matière pénale (article 41-1 du code de procédure pénale)








SERVICE DES MESURES ALTERNATIVES AUX POURSUITES


(article 41-1 du code de procédure pénale)





Nombre total de personnes employées par l’association :


	


Budget total de l’association :


	


Dont budget du siège :


	


Répartition des frais du siège entre les différents services :


	%


	%


	%


	%


	%


	%





II-ACTIVITÉ DU SERVICE DES MESURES ALTERNATIVES AUX POURSUITES


(indiquer l’activité constatée les deux derniers exercices et l’activité prévue)





	


	


	


	


	


	


	


	


	


�
	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	


	





III-MOYENS AFFECTÉS AU SERVICE DES MESURES ALTERNATIVES AUX POURSUITES





a) Personnel salarié


Indiquer la convention collective applicable. Joindre les contrats de travail.




















Nom�






Emploi�






Plein temps ou


temps partiel


en %�



Coût salarial total


Charges et taxes incluses pour l’année�
�
�
�
�



Coefficient�



Ancienneté�



�
�
























�



�



�



�



�



�
�



N.B. : Les rémunérations du personnel ne doivent pas excéder celles servies aux catégories similaires publics exerçant des tâches comparables ou celles résultant d’une convention collective du travail agréée applicable dans le champ d’intervention de l’association.





b) Personnel non salarié


-Bénévoles :	


	


-Intervenants percevant une partie des frais de justice :	


	





c) Locaux


-Loyer :	


-Charges :	





Il conviendra de préciser si l’association bénéficie d’une mise à disposition de locaux à titre gracieux.





d )Equipements amortissables


	


	





e) Frais généraux (préciser)
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